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…là où les enfants sans handicaps passent leurs temps. 

La loi dit... 
La partie C de la Loi pour les Individus Handicappés et de l’Éducation, amendement de 1997, stipule qu’à 
une étendue maximum les services d’intervention rapide doivent être fournis dans des environnements 
naturels incluant, le domicile et la communauté dans laquelle évoluent des enfants sans handicaps  Les 
services peuvent être fournis dans un environnement autre que l’environnement naturel lorsque 
l’intervention rapide ne peut être accomplie de manière satisfaisante dans un environnement naturel. 
[Section 632 (4)(G) et Section 635 (a) (16)(B)]           

 

La fourniture des services dans un environnement naturelle n’est pas que simplement la loi. C’est le reflet 
de la mission fondamentale d’intervention rapide. Cette mission se traduit par un soutien aux familles afin 
d’aider leurs enfants a se développer a leur potentiel maximum et permettre aux enfants et leurs familles 
une participation plus complète dans leur communauté. Nous avons appris plusieurs éléments importants 
sur les moyens offerts aux nourrissons, bambins et familles pour  bénéficier à un degré plus important de 
l’intervention rapide.  
  
Ce que nous avons appris... 

•  Les familles participent à plusieurs opportunités d’apprentissage durant la journée mais parfois ne 
reconnaissent pas toute la signification des “choses” de la vie de tous le jour. Les enfants apprennent 
mieux lorsqu’on leur enseigne des habilités tel que manger, jouer, bouger, et communiquer pendant les 
périodes de temps ou endroits là où ils doivent manger, marcher ou parler. 

•  Les membres de famille et autres fournisseurs de soins ont besoin d’un soutien pour fournir aux enfants 
des opportunités d’apprentissage. L’intervention rapide peut les assiste à aider l’enfant à acquérir les 
habilites donc ils ont besoin. L’enfant a plus de facilité à apprendre lorsqu’ils sont avec des gens et pairs 
qu’ils préfèrent. L’approche de thérapie directe, traditionnelle impliqué n’est pas suffisante pour les 
enfants. Tous les fournisseurs en soins doivent se sentir en confiance pour assister les enfants dans la 
pratique d’habilités dans les environnements là ou ils demeurent, apprennent, et jouent pendant la 
journée. 

• Les amis, voisins, fournisseurs en services pour enfants, groupes de jeux, églises, librairies et autres 
services communautaires de soutien améliorent la qualité de la vie familiale. Les services fournis dans un 
environnement naturel soutiennent et encouragent les familles à trouver et renforcer les soutiens naturels à 
l’extérieur du système d’intervention rapide. Ces soutiens, établis lorsque l’enfant est très jeune, sont 
susceptibles de rester en place pendant la formation scolaire et jusqu’à l’age adulte. 

•  De jeunes enfants présentant des retards ou handicaps ont de la difficulté a prendre les habilités apprises 
dans des salles de thérapies ou classes spécifiques aux enfants et les transférer dans des endroits tels 
qu’un parc, salon familial ou garderie d’église.. 



• Les enfants qui ne reçoivent pas de l’intervention rapide dans des environnements naturels sont plus sujets 
à vivre leur vie d’adulte en travaillant et vivants dans des emplacements séparés.   

 

La fourniture de services dans des environnements naturels signifie... 

• Aider les familles à fournir des opportunités d’apprentissage et d’enseignement, pour leur enfant, à 
l’intérieur des activités, routines et éventements de tous les jours; 

• Accroître les opportunités d’apprentissage, de jeu et d’interaction entre eux pour TOUS les enfants; 

• Aider les familles à bâtir des relations positives et amis à vie à l’intérieur et parmi leurs réseaux 
communautaires; 

•  Soutenir les opportunités d’apprentissage là où l’enfant utilise immédiatement ces habilités, tel que 
pendant les repas, voyage en automobile, l’habillage, etc.; 

• Accroître l’esprit communautaire en mettant les familles en contacte avec de soutiens de sources 
naturelles, tels que les amis, voisins ou membres de l’église.   

 
La Fourniture de services dans des environnements naturels NE signifie pas... 

•  Fournir uniquement des services à la maison. Les services sont fournis dans les environnements 
les plus appropriés et qui soutiennent l’enfant.   

• Placer les enfants dans des emplacements avec d’autres enfants sans les services de soutien 
appropriés. L’équipe de l’IFSP développe et implante un plan personnalisé qui fournit non seulement de 
l’intervention pour l’enfant, mais aussi de la consultation et formation pour les fournisseurs en soins pour 
enfants et cela dans tous les environnements. 

• S’attendre à ce que la famille fournisse tous les services. Chaque famille a des besoins, inquiétudes et 
capacités spécifiques, qui sont intégrés dans l’IFSP. 

•  Réduire les opportunités pour les membres de l’équipe de travailler ensemble. Les opportunités pour que 
l’équipe travaille avec tous les fournisseurs en soins sont essentielles aux succès de la fourniture de 
services dans les environnements naturels. 

•  Empêcher les familles de réseauter et de recevoir du soutien de la part d’autres parents qui ont des 
enfants avec des handicaps, Les opportunités sont fournies à l’intérieur de plusieurs activités 
communautaires. 

Soutien pour la famille: 

Le besoin de fournir des services dans des environnements naturels ne signifie pas que Babies Can't Wait 
ne peut aider les parents à rencontrer d’autres parents qui ont des enfants qui présentent des retards ou 
handicaps similaires. Le soutien et la formation des parents peuvent et doivent être fournis continuellement 
lorsque les parents le veulent et en ont besoin. Les services de soutien peuvent se dérouler au bureau local 
Babies Can't Wait, par téléphone, dans une bibliothèque, au domicile des parents, par l’Internet, etc. Les 
professionnels qui travaillent avec les nourrissons et bambins doivent aussi aider les parents à identifier les 
ressources en soutien dans leur voisinage ou communauté. 

Si vous avez besoin de plus d’information sur les environnements naturels, contacter votre 
coordonnateur de service, coordonnateur local en intervention rapide (Babies Can't Wait) éducateur 
pour parents BCW, ou le Bureau chef de l’État Babies Can't Wait (404.657-2726 au sans frais au 888-
651-8224). 
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